
 

  

  

 

 

 

 

Petit retour sur la Commission des Horaires
du 5 août 2020

Info-SEV commission statutaire

- Temps de déplacement entre lieux de prise/�n de service et local de pause :
Selon les Conventions LDT/OLDT signées chaque année par les syndicats et
les TPG, ces temps de déplacements doivent être comptés comme temps de
travail. Ce n'est pas le cas aujourd'hui et ces temps de déplacements n'ont pas
été intégrés aux horaires de l'étape de décembre. En l'état, les horaires 2021
ne seront pas validés par les commissaires. Les représentants de la direction
doivent nous faire une proposition d'ici la prochaine Commission.

- En Chardon :
Ouverture partielle le 24 août, ouverture totale... le 26 octobre ? en décembre ?
Cette incertitude explique que les horaires bus et tram ne sont a�chés qu'à J-10.
Concernant la formation à ce nouveau dépôt, elle se fera exclusivement en ligne.
Des RG/Teamleaders/autres seront présents sur place lors des prises et �ns de
service pour répondre à toute question. Une tolérance particulière nous a été
annoncée en cas de "couacs".
Nous serons attentifs à ce que tolérance il y ait.

- Formation à un nouveau permis pour accéder à un roulement :
Actuellement, le temps d'attente pour ces formations peut être très long. 
"Le service de la Formation tente de le réduire à un maximum d'un an",
nous a-t-on dit. Mais le Covid à occasionné du retard...

 - Navette bus lors des travaux sur les lignes de tram :
Puisque les trajets sont courts, nous avons demandé à ce que les tranches
e�ectuées sur les navettes bus ne dépassent pas 4h de conduite et d'éviter que
ces navettes ne soient attribuées sur des journées entières.
"C'est noté", nous a-t-on répondu.

lundi, le 14 août 2020
se

v


